
Publicité – dispositions générales

Champ d'application de la réglementation:
 

Article L581-2 du code de l'environnement :

Afin d'assurer la protection du cadre de vie, le présent chapitre fixe les règles applicables à 
la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation 
publique, au sens précisé par décret en Conseil d'Etat. Ses dispositions ne s'appliquent pas à 
la  publicité,  aux  enseignes  et  aux  préenseignes  situées  à  l'intérieur  d'un  local,  sauf  si 
l'utilisation de celui-ci est principalement celle d'un support de publicité. 

Article R581-1 du code de l'environnement :

Par voies ouvertes à la circulation publique au sens de l'article L. 581-2, il faut entendre les  
voies publiques ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par 
toute personne circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif. 

Définition:

Article L581-3 du code de l'environnement :

Au sens du présent chapitre :
1° Constitue une publicité, à l'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription,  
forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le 
principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des  
publicités ;
2°  Constitue une enseigne toute inscription,  forme ou image apposée sur  un  immeuble  et 
relative à une activité qui s'y exerce ;
3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité déterminée.

Réglementation relative à la publicité applicable au 1er juillet 2012
Présentation adaptée à la configuration démographique du département de la Manche
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Formalités administratives:

Article L581-6 du code de l'environnement :

L'installation, le remplacement ou la modification des dispositifs ou matériels qui supportent 
de la publicité sont soumis à déclaration préalable auprès du maire et du préfet dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Article R581-6 du code de l'environnement :

Sous  réserve  de  l'application  des  dispositions  de  l'article  R.  581-9,  font  l'objet  d'une 
déclaration préalable, l'installation, le remplacement ou la modification :
-d'un dispositif ou d'un matériel qui supporte de la publicité ;
-de préenseignes dont les dimensions excèdent 1 mètre en hauteur ou 1,50 mètre en largeur. 
Le remplacement ou la modification des bâches comportant de la publicité fait aussi l'objet 
d'une déclaration préalable à l'autorité compétente en matière de police en vertu de l'article  
L. 581-14-2.
La procédure de déclaration préalable fait l'objet de la fiche n°25  « déclaration préalable »

Article R581-9 du code de l'environnement :

Lorsque l'installation d'un dispositif publicitaire est soumise à autorisation préalable en vertu 
de l'article L. 581-9 ou de l'article L. 581-44, la demande d'autorisation est présentée par la 
personne ou l'entreprise de publicité qui exploite le dispositif ou le matériel. 
Lorsque l'installation d'une enseigne est soumise à autorisation en vertu de l'article L. 581-18, 
la demande d'autorisation est présentée par la personne ou l'entreprise qui exerce l'activité 
signalée. 
La demande d'autorisation et le dossier qui l'accompagne, établis en trois exemplaires, sont 
adressés par pli  recommandé avec demande d'avis  de réception postal  ou déposés contre 
décharge, à l'autorité compétente pour instruire l'autorisation. 
Le formulaire d'autorisation préalable est un document CERFA dont le contenu est déterminé 
par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 
La demande d'autorisation peut également être adressée par voie électronique avec demande 
d'accusé de réception électronique lorsque le maire ou le préfet est en mesure d'assurer une 
transmission sécurisée et confidentielle. 
La  procédure  d'autorisation   préalable  fait  l'objet  de  la  fiche  n°26   « procédure 
d'autorisation  préalable ».
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Mentions:

Article L581-5 du code de l'environnement :

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la 
raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer.

Sites interdits:

Les sites interdits à la publicité font  l'objet de la fiche n°2  « sites interdits à la publicité».

Interdiction de la publicité hors agglomération:

Article L581-7 du code de l'environnement :

En  dehors  des  lieux qualifiés  d'agglomération  par  les  règlements  relatifs  à  la  circulation 
routière, toute publicité est interdite. Elle est toutefois autorisée à l'intérieur de l'emprise 
des aéroports ainsi que des gares ferroviaires, selon des prescriptions fixées par décret en  
Conseil d’État. La publicité peut également être autorisée par le règlement local de publicité 
de l'autorité administrative compétente à proximité immédiate des établissements de centres 
commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect de la 
qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par  
décret. 
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Publicité en agglomération:

Article L581-9 du code de l'environnement :

Dans les agglomérations, et sous réserve des dispositions des articles L. 581-4 et L. 581-8, la  
publicité est admise. Elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière d'emplacements, de 
densité,  de  surface,  de  hauteur,  d'entretien  et,  pour  la  publicité  lumineuse,  d'économies 
d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens du chapitre III du présent titre,  
à  des  prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'Etat  en  fonction  des  procédés,  des 
dispositifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l'importance des agglomérations 
concernées.  Ce  décret  précise  également  les  conditions  d'utilisation  comme  supports 
publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 
Peuvent être autorisés par arrêté municipal,  au  cas par cas,  les emplacements de bâches 
comportant de la publicité et, après avis de la commission départementale compétente en 
matière  de  nature,  de  paysages  et  de  sites,  l'installation  de  dispositifs  publicitaires  de 
dimensions exceptionnelles liés à des manifestations temporaires. Les conditions d'application 
du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa. 
L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des 
affiches  éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation  de 
l'autorité compétente. 
Tout système de mesure automatique de l'audience d'un dispositif publicitaire ou d'analyse 
de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à  proximité  d'un  dispositif 
publicitaire est soumis à autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés.

Entretien:

Article R581-24 du code de l'environnement :

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état  
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent. 
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